
 

 

 

Synthèse de l’activité 2016  

du Service « Réseaux »  

du Département des Relations Extérieures du CESAM 
 

 

I  RÉUNIONS DES COMMISSIONS EN 2016 

 

 

Commission des CA (CTC-R) 

 

Janvier 

 

Juin 

 

Novembre 

 

 Commission Terrestre 

(Certification Transport de Marchandises) 

 

Tous les 

mois  

 

sauf en  

 

 

octobre et 

 

 

Décembre 

 

  

Commission Pêche 

 

Aucune 

  

date 

 

n’a pu 

 

être fixée 

 

Commission Fluviale Mars 

 

Octobre 

 

  
Commission Plaisance Janvier 

 

Juin 

 

Novembre 

 

  

 

 

II TRAVAUX SPÉCIFIQUES LIÉS AUX RÉSEAUX. 

 

1-PLAISANCE  

 La commission des experts plaisance a  poursuivi les échanges en vue d’harmoniser le rapport type 

de  pré-assurance Plaisance. La version définitive du rapport type  sera livrée courant 2017  pour 

pouvoir être utilisée par les experts. Les représentants des compagnies ont finalement décidé de ne 

pas demander que l’expert vérifie la conformité du navire de plaisance au règlement administratif 

dont il relève. Le contrôle de l’expert devra porter sur l’examen matériel  de la documentation. 

 Le collège des correcteurs (expert et compagnies) en présence du CNPP a considéré, après les oraux 

de délivrance de l’EEA plaisance,  que les niveaux des candidats étaient très disparates et qu’il 

convenait d’homogénéiser ceux-ci. Une réflexion a été lancée avec le CNPP et la FIN afin de 

préciser, dans le référentiel plaisance sous forme de guide complémentaire, le niveau de connaissance 

requise dans les domaines de la technique moteur et électricité ainsi que dans le domaine de 

l’entretien des coques  agrès, mats  et voiles.  

 Le CESAM a été reçu par la mission parlementaire en charge d’étudier les modalités de financement 

de la SNSM afin de comprendre les modalités de calcul et le rôle des experts plaisance pour 

déterminer l’indemnité d’assistance.   

  

 

 

…/… 
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2-TRANSPORTS DE MARCHANDISES  

 Le projet de mise en œuvre de l’EEA Transports de marchandises a continué en 2016 et le lancement 

de la première session de certification a du être reportée à 2017 compte tenu des contraintes 

rencontrées par l’équipe du CNPP en charge du projet. 

 Toutes les nouvelles candidatures présentées au CESAM pour bénéficier de cette recommandation 

sur cette spécialité ont été refusées sur cette période et le CESAM a invité les candidats à présenter la 

certification lorsque celle-ci sera en place. 

  

3- Participation à la FANAF CI (Cote d’IVOIRE) -Février 2016 

La participation du CESAM à la FANAF permet de faire la promotion des réseaux CESAM auprès des 

assureurs Africains et renforce la visibilité du CESAM.  

A l’occasion de la participation à la conférence annuelle de la FANAF qui s’est tenue en 2016  à ABIDJAN, 

le CESAM a procédé à la visite du CA local, la CEM-CI et rencontré le représentant des chargeurs du port 

d’Abidjan ainsi que les autorités portuaires locales. 

Le CESAM a procédé, grâce aux éléments recueillis pendant cette visite,  à la rédaction d’une fiche sur la CI 

reprenant les grandes lignes du commerce international du pays, un point sur les obligations d’assurance 

locale et quelques précisions sur le droit local en matière de saisie de navires ainsi que le détail des activités 

de la CEM-CI. Cette fiche, qui a été sponsorisée par 3 entreprises, a été distribuée lors du Rendez- Vous de 

l’Assurance  Transports des 18 et 19 mai 2016. 

L’activité du Réseau de la CEM, tant en CI que dans les autres pays où cette société bénéficie de la 

recommandation CESAM, se maintien malgré les difficultés économiques et les troubles sociaux. 

Mme BOURAÏMA, en sa qualité d’Administrateur du réseau CEM, a développé les prestations de ses  

cabinets vers une clientèle d’assureurs locaux  afin d’équilibrer son chiffre d’affaires et de pouvoir maintenir 

son activité malgré la baisse des instructions en provenance des membres du CESAM. 

 

4-PÊCHE 

Le BEA Mer, suite au contact pris lors de la journée de formation plaisance, a repris la diffusion vers le 

CESAM de tous les avis d’enquête sur laquelle cette administration intervient. 

Ces avis, une fois parvenus au CESAM, sont adressés aux membres des Commission Pêche et Plaisance le 

cas échéant. 

 

5-FLUVIAL  

Le CESAM a participé à une réunion d’information, à la demande des services du Ministre des Transports 

Direction Transport Intérieur, afin de décrire les modalités de désignation des experts recommandés tant en 

fluvial que dans le domaine plaisance. Cet échange a permis de décrire le système d’attribution de la 

certification en matière plaisance. Le ministère souhaite recueillir toutes informations sur ces procédures afin 

de pouvoir s’en inspirer dans le cadre de son projet de remise en vigueur d’un agrément pour les experts en 

matière fluviale qui interviennent lors de la délivrance des titres de navigation. 

 

  

6-Application INTERNET recherche CA sur téléphone portable  

Une application internet permet la recherche des experts et/ou CA et l’envoi d’un message directement  à 

partir d’un téléphone mobile. 

 

…/… 
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Réseau des Commissaires d’Avaries du CESAM - 
 

 Ci-dessous les nominations de Commissaires d’Avaries qui ont été faites en 2016 et depuis le début 

de cette année : 

 

 

- ALMATY  (Kazakhstan) : Artyom IGNATYEV, changement du Responsable du Département 

« Commissariat d’Avaries » de la Société EUROGAL.  

 

- ASSOMPTION (Paraguay) : Niko BENSIEN,  Société INTERNATIONAL MARINE EXPERTS 

(IME), en remplacement de Mme Ivonne Reuter –Société Ernesto S. Reuter-. 

    

- AUCKLAND (Nouvelle-Zélande) : Guillaume GOSSE, Société METCO Group. Poste vacant 

depuis août 2013. 

 

- BÂLE (Suisse) : Volker PRINZ, Société INCASE AG. La Société Commissariat d’Avaries 

(Transports) basée à Neuchâtel n’est plus Commissaire d’Avaries du CESAM. 

 

- BEYROUTH (Liban) : Adel ROUHANA a transféré ses activités de la Société DAHER à la Société 

ACTOMAR. 

 

- DUNKERQUE (France) : Arnaud de BOULOIS, Société  DOCK EXPERT, en remplacement de 

Olivier DEPECKER. 

 

- HAIPHONG (Vietnam) : Khuong TRAN, Société VIEN DONG SURVEY CO, en remplacement 

de la Société BAOVIET INSURANCE. 

 

- PANAMA : Javier BRU, Société INTERNATIONAL MARINE EXPERTS (IME). La Société MC 

LARENS a cessé ses activités. 

 

- RAUMA (Finlande) : Jussi JAVANAINEN, Société RAUMA SURVEY CY - Nouveau poste - 

 

- SAINT-VINCENT (Cap Vert) : Manuel Vicente SILVA,  Société INTERCONTINENTAL CABO 

VERDE LDA. Décès du précédent Commissaire d’Avaries, M. Raul Dias. 

 

- SAN JUAN (Puerto Rico) : John ROSADO COLLS, changement du Responsable du Département 

« Commissariat d’Avaries » de la Société OCTAGON MARINE SCES. INC. 

 

- SPLIT (Croatie) : Dragan CURIN, Société MARGETIS MARITIME CONSULTING -Nouveau Poste- 
 

 

 

 

      Leurs coordonnées complètes figurent sur le site internet du CESAM www.cesam.org et 

sont régulièrement mises à jour. 

 

 

 

 
…/… 
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III SUIVI DES ACTIVITÉS DES RÉSEAUX  

 

Le nombre de missions traitées de 2013 à 2016 (arrêté au 15 mai 2017 ) figure sur le tableau ci-dessous
1
. 

 

 
  

2013 

 

2014 

 

2015  

 

2016 

(au 15/05/2017) 

CA* 13 200 13 945 12 577 10 068  

(195 fiches reçues sur 241) 

Exp Plaisance  6 195 5 774 6118 5605 

(65 fiches reçues sur 71) 

Exp Terrestre 7 461 6 522 5264 4531 

(52 fiches reçues sur 58) 

Exp Pêche 801 825 907 735 

(20 fiches reçues sur 22) 

Exp Fluvial 1 264 1 340 1428 1336 

(26 fiches reçues sur 28) 
TOTAL  28 921 28 406 26 294 22 275 

 

 

  

 2015 2016 (au 15/05/2017) 

 

Montants  NB de missions Montants NB de missions 

CORPS 19 754 000  € 2511 20 135 880 € 2156 

FACULTÉS 40 162 907  € 9521 22 775 634 € 7098 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV - COLLECTE DES COTISATIONS DES RÉSEAUX  

 

Année Montants facturés Montants encaissés % d’encaissement 

2013 217 947 € 203 778 € 93,50 % 

2014 220 311 € 217 575 € 98,76 % 

2015 217 523 € 213 713 € 98,25 % 

2016 211 564 € 208 419 € 98,51 % 

2017 (au 10/5) 220 013 € 176 217 € 80,09 % 

 

 

 

 

 

 

…/… 

                                                           
1 En provenance du Marché Français   

Les activités détaillées par réseaux sont en annexe 

 

 2015 2016 

(195 fiches reçues sur 241) 

Moyenne « Corps » par dossier  7 866 € 9 339 € 

Moyenne « Facultés » par dossier  4 218 € 3 209 € 
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V – VISITES DES / AUX CA et EXPERTS RECOMMANDÉS EN 2016 
 

1. Visites au CESAM : 

 

- Patrice BEUSCHER / POLYNÉSIE FRANÇAISE 

- Bert VAN RIESSEN / PAYS-BAS 

- Waël SADAOUI / SYRIE 

- Gilles RAT / PARIS (Exp. Fluvial) 

- Javier BRU / PANAMA 

- Harald VON SEYDLITZ / BRÊME 

- Jussi JAVANAINEN et Harri EK / FINLANDE 

- M. de l’ECOTAIS / PARIS (candidat Exp. Terrestre) 

 

 

2. Visite d’inspection de F. Denèfle : 

 

- MM. FIELDING et CERRUTI / GÊNES (à l’occasion de IUMI en septembre) 

 

 

VI – PRÉSENTATIONS DES ACTIVITÉS DU CESAM ET DE L’AVARIE COMMUNE 

 

- Mars : Cabinet MARSH 

- Septembre : Colloque CEEMF (Collège Européen des Experts Maritimes et Fluviaux) 

- Septembre : réunion d’information HELVETIA Paris  Nouvelles RY&A  

- Octobre : TLF OVERSEAS sur les règles d’York et Anvers 2016  
 

 

 

VII -  AUTRES TRAVAUX  SUIVIS PAR LA DIRECTION DES RELATIONS EXTERIEURES DU CESAM 

-Participation aux réunions mensuelles de la Commission Nationale de la Sécurité de la Navigation de Plaisance 

-Mise en œuvre d’une journée de formation/information « Plaisance » sur la réglementation en matière de  sécurité 

plaisance à la FFSA le 14 06 2016 dans le cadre de formation professionnelle obligatoire pour les experts certifiés 

EEA plaisance.   

-Participation aux processus d’examen pour la certification plaisance et suivi des travaux de certification générale 

(Comité particulier pour la certification des Experts au sein du CNPP dont le CESAM est membre, etc..)  

-Remise des nouvelles certifications décembre 2016 Salon de la plaisance et réunion d’information pour les experts 

certifiés plaisance à cette occasion. 

-Remise à jour des obligations d’assurance locale. Le projet en discussion au sein de la CTC-R visant à  créer un code 

d’accès pour les membres désignés du CESAM qui pourront ainsi accéder au détail des textes de lois pour chacun des 

pays pratiquant cette obligation n’a pas abouti en 2016 mais sera reporté à 2017.   

-Les réunions sur la création d’un fichier VOL Plaisance au sein de la FFSA en présence d’ARGOS et du GEMA ont 

été suspendues et aucune décision n’a été prise en 2016 quant au suivi et à la mise en œuvre d’un fichier des unités de 

plaisance volées. 

En l’état, le CESAM continue de diffuser, à la demande des experts et/ou des compagnies membres, les avis de vol 

d’unité de plaisance qui lui sont communiqués.  

La diffusion de ces avis de vol est effectué tant vers les experts et CA recommandés CESAM que vers le service de 

gendarmerie spécialisé en la matière.  

-Le CESAM a participé à la réunion du Comité d’Orientation du LNE (Laboratoire National d’Essais) dont le compte 

rendu a été diffusé aux Membres de la CTC-R et de la Commission Terrestre. 

 

.../… 
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 VIII -  DIFFICULTÉS PARTICULIÈRES RENCONTRÉES AVEC LES EXPERTS ET/OU LES CA 

 

Trois postes ont donné lieu à un suivi spécifique de la part du Département des Relations Extérieures. 

   

1-Du fait des  difficultés rencontrées avec le  CA de DUNKERQUE, un nouveau représentant a été désigné.  

M. de  Bouloy a repris  en 2017 (30 janvier)  ce poste et une prochaine visite sera organisée afin de vérifier si les 

missions sont régulièrement suivies. 

   

2- Suite au décès de M. BEAUGRAND au HAVRE,  qui était recommandé Fluvial et Pêche, une visite a été 

organisée auprès de  son cabinet pour faire le point sur les affaires en cours et déterminer le nombre de missions en 

suspens. A priori, la totalité des affaires en cours a pu être reprise par son associé.   

 

 3- M. NACCI,  CA, Expert Terrestre et Pêche Recommandé à BOULOGNE sur MER, a cessé toutes activités du 

fait d’un problème de santé sans que le CESAM ne soit officiellement informé. Son remplacement est à l’étude.    

 

 

Par ailleurs, le système de l’appel d’offres CA, désormais intégralement validé par la CTC-R, pourra être généralisé 

pour tous les remplacements et/ou créations de nouveaux postes de CA sur le territoire Français et/ou ultra marin sous 

le contrôle de la CTC-R. 

 

 

IX – 8
ème

 ÉDITION DU RENDEZ-VOUS DE L’ASSURANCE TRANSPORTS 

 

De nombreux échanges ont eu lieu avec les CA et Experts Recommandés notamment sur la négociation du tarif des 

droits d’inscription, la délivrance de lettres d’invitation pour l’obtention de visas d’entrée en France. 

 

 

X - DIVERS 

 

 

1-L’outil de traçabilité GOOGLE, utilisé par le CESAM depuis la fin de  l’année 2013,  pour analyser le nombre de 

requêtes sur le site du CESAM concernant les  experts et/ou CA fait apparaître une progression mesurée et constante   

de consultations des  postes. L’état ci-dessous fait ressortir les chiffres de 2014 à 2016 : 

 

 Nombre de visites Visiteurs uniques Requêtes* 

Du 1/01 au 31/12/2014 23 804 17 719 45 719 

Du 1/01 au 31/12/2015 25 529 17 579 53 676 

Du 1/01 au 31/12/2016 44 319 19 881 75 515 

*Un seul visiteur allant sur plusieurs pages à l’occasion d’une visite.  

 

 

2- Diffusion d’informations  

 

33 « News » ont été diffusés concernant, entre autres, des échouements, des incendies, des dégâts à la suite de 

catastrophes naturelles, des conflits sociaux ainsi que 10 avis de vol d’unités de plaisance. 

 

 

PJ : Plaquette Fanaf Côte-d’Ivoire 2016  

 

 

FD le 16 mai 2017    


